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Le rapport que je remets cette année au Maire de Paris marque
une profonde inflexion dans les activités de la Mission de la 
Médiation, inflexion déjà amorcée en 2011.

Tout d’abord, il se confirme que les Parisiens qui font face à un
conflit avec la Ville et qui recourent à la Médiation pour le 
résoudre le font de plus en plus grâce aux permanences que nous
avons ouvertes à travers Paris.

Ces permanences se tiennent dans les Points d’Accès au Droit, les Maisons de la 
Justice et du Droit et, de plus en plus, dans les Mairies d’arrondissements. J’adresse
ici mes vifs remerciements aux Maires d’arrondissements qui, dans leur immense
majorité, ont accueilli avec chaleur l’idée de nous ouvrir leurs portes.

Dans les deux tiers des cas, une issue est trouvée au conflit dont nous sommes 
saisis, signe que l’administration parisienne accepte d’écouter ceux qu’elle n’a
parfois pas pu ou su entendre. Qu’elle en soit ici remerciée. Cette année encore,
le logement social demeure le premier motif de saisine de la Mission de la 
Médiation, évolution déjà amorcée au cours des années précédentes.

Sur ce thème comme sur d’autres, nous poursuivons par ailleurs notre recherche
d’une amélioration du service rendu aux Parisiens en proposant des réformes. Cette
année, notre attention s’est portée sur la qualité de l’information distribuée par
les services de la Ville, avec un regard particulier sur les musées parisiens, sur lesquels
s’exprime une forte satisfaction, moyennant certains ajustements nécessaires.

Enfin, l’année 2012 aura vu la naissance, sur notre initiative, d’un réseau des 
Médiateurs des collectivités locales appelé à se développer et à se structurer. Ce qui

confirme, s’il en était besoin, à quel point nos sociétés ont besoin de structures de
règlement amiable des conflits. Tels sont bien les enjeux de la médiation.

Claire BRISSET

“

”Année après année, la Mission de la Médiation continue
à œuvrer pour régler à l’amiable les litiges qui peuvent
exister entre les usagers et l’administration parisienne. Grâce à
des permanences de plus en plus nombreuses, cette institution
indépendante peut mener son travail d’écoute et de médiation,
au plus près de ceux qui vivent ou travaillent à Paris. 

Dans le contexte de crise que nous connaissons, le logement 
social apparaît clairement comme la première préoccupation de

nos concitoyens. Nous mettons tout en œuvre pour répondre aux attentes légitimes
de celles et ceux qui peinent à se loger dans des conditions acceptables. Mais nous
restons plus que jamais à l’écoute des difficultés qui remontent du terrain pour améliorer,
chaque fois que c’est possible, l’efficacité et la pertinence de nos dispositifs. 

Par ailleurs, l’équipe de la Mission de la Médiation se penche plus spécifiquement
cette année sur l’information municipale dont disposent les Parisiens : malgré un bilan
positif, certains progrès sont possibles. J’accueille donc les propositions du rapport 2012
avec le plus grand intérêt. 

La Médiatrice assure un rôle de charnière, indispensable au bon déroulement de la
vie démocratique à Paris. Avec son équipe, elle peut compter de ma part sur la
même attention et la même qualité d’écoute qu’elle déploie quotidiennement au
service des Parisiens. Je lui renouvelle mon soutien et ma confiance pour continuer
à mener à bien la belle mission d’intérêt général dont elle est investie. 

Bertrand DELANOË 

“

”
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L’EXTENSION DES PERMANENCES
DE LA MÉDIATRICE RÉPOND AU
SOUHAIT DES PARISIENS

claire brisset a eu à cœur, depuis son arrivée, de
développer le réseau des permanences de ses 
représentants implantées désormais dans presque
tous les arrondissements parisiens. Entre 2008 et
2012, le nombre de lieux des permanences est ainsi
passé de 8 à 21 (voir page 76). cette évolution a eu
un impact sur le mode de saisine : les usagers sont
de plus en plus nombreux à privilégier le contact
direct avec un représentant pour exposer leurs
difficultés. La prédominance des dossiers liés à
l’habitat contribue également à favoriser ce type
de saisine, car les locataires ont fréquemment 
de nombreux documents à fournir sans toujours
pouvoir identifier lesquels seront nécessaires à
l’instruction de leur demande.

Les saisines par courrier, qui avaient connu une
progression importante en 2009, essentiellement
du fait des litiges liés à Vélib’, ont enregistré une
forte baisse jusqu’en 2011, mais connaissent une
hausse de 30 % en 2012. Les citoyens qui saisissent
la Médiatrice au titre d’une demande de logement,
thème qui a connu une forte progression en 2012
alors même qu’il ne relève pas du ressort de la
Médiation municipale, utilisent en effet la voie
postale pour 52 % d’entre eux. 

P A R T I E  1  -  L A  M É D I AT I O N  E N  c h I f f R E s
8 9

En 2012, les habitants des 9è, 13è, 17è, 18è et surtout
19è arrondissements ont été plus nombreux qu’en
2011 à privilégier la rencontre directe avec un 
représentant de la Médiatrice. Il convient de noter

que les requérants originaires de l’île-de-france
(un peu plus nombreux qu’en 2011) sont essen-
tiellement des agents de la Ville de Paris qui rap-
portent un litige avec leur employeur.

(1)Avertissement : afin de faciliter la lecture des données présentées dans cette partie du rapport, il convient de prendre en compte les périodes
retenues : du 1er décembre de l’année N-1 au 30 novembre de l’année N (pour 2012 : du 30 novembre 2011 au 1er décembre 2012)

2011 998

2010 1 109

2009 1 066

2008 699

2007 738
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n 20121, 1 097 dossiers de réclamations ont
été adressés à la Médiatrice de la Ville
de Paris. ce chiffre est supérieur de 10 %
à celui de 2011. La baisse du nombre de
réclamations constatées en 2011 était

imputable à la réduction du nombre de litiges liés
à l’utilisation des Vélib’ (voir rapport 2011 page 8).
si ces derniers continuent encore de diminuer en
2012, l’augmentation significative des dossiers
portant sur le logement et l’habitat est venue
compenser cette perte. 

En outre, le nombre de dossiers traités ou en cours
de traitement, représentatifs de l’activité annuelle
du service, est cette année de 1 334, contre 1 272
en 2011. cette augmentation n’est pas imputable
au nombre de dossiers restant en cours d’instruction
au 1er décembre 2012, qui sont en baisse (179 au
01/12/2012 contre 215 au 01/12/2011), mais à la
quantité plus importante de dossiers résolus au
cours de l’année écoulée (+ 98).

2012 1 334

2011 1 272

2010 1 337

2009 1 266

2012 1 097

245             126            329            8

442                               186                   438                     9

378                          188                        543                    13

243             161                        594                                17

320                  132                         645                      21

Internet

Courrier

Permanences

Nombre de sites de permanences

Dossiers reçus

Nombre de dossiers selon le mode 
de saisine par origine géographique

Internet

12,03%

Courrier

29,17%

Permanences 
des représentants

58,80 %

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 14e 15e 16e 17e 18e 19e 20e

Dossiers traités



RÉPARTITION DES RÉCLAMATIONS REÇUES

DOSSIERS HORS DU CHAMP DE COMPÉTENCE DE LA MÉDIATRICE, ET RÉORIENTÉS
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2010 2011 2012

THÈMES Répartition Total Répartition Total Répartition Total

Habitat social 319 398 442

bail - gestion 115 190 176

dettes 24 25 28

expulsions 16 21 25

insalubrité* 34 31 28

troubles de jouissance 67 42 89

troubles de voisinage 39 78 88

autres 24 11 9

Social 119 108 100

allocation logement 9 10 10

familles 7 8 8

fonds solidarité logement (fsL) 5 2 1

personnes âgées 24 25 23

personnes handicapées 28 18 24

précarité - RsA 42 41 28

autres cas sociaux 4 4 6

Déplacements - voirie 250 128 90

entretien 9 5 9

stationnement - procès-verbaux 17 20 17

Vélib’ 208 80 45

autres 16 23 19

Ressources humaines 
Ville de Paris 

74 66 85

carrière - retraite 18 17 15

contrat (non-titulaire) 9 6 14

maladie - santé 8 9 5

rémunération - chômage 17 25 33

travailleurs handicapés, 
reclassement

14 4 4

autres 8 5 14

Enfance 35 37 38

crèches - garderies 17 8 8

vie scolaire 10 11 17

autres 8 18 13

2010 2011 2012

THÈMES Répartition Total Répartition Total Répartition Total

Environnement 35 37 24

bruit 16 5 3

cimetières - pompes funèbres 12 8 9

propreté - pollutions - déchets 1 11 5

autres 6 13 7

Urbanisme - Construction 23 12 21

autorisations préalables 7 5 6

droits de préemption 
- expropriation

6 1 3

travaux 10 4 3

autres 0 2 9

Vie locale 12 24 20

accueil, information 2 7 6

formalités administratives 5 10 8

autres 5 7 6

Culture 69** 16 17

Jeunesse et sports 13 16 14

Économie/Emploi/Commerces 11 12 14

Fiscalité/Taxes et 
impôts locaux

7 1 2

Santé 4 2 1

Logement 86 82 162

demandes de logement 45 48 88

échanges de logement 41 34 74

Habitat privé 18 28 26

Divers 19 16 20

Justice 8 9 4

Emploi secteur privé 4 4 8

Étrangers - démarches 
administratives

3 2 8

TOTAL 1 109 998 1 097

* Ces chiffres incluent l’insalubrité dans l’habitat privé (5 dossiers en 2012), thème pour lequel la Médiatrice est compétente.

** Rappel : le nombre des dossiers “culture“ en 2010 était lié aux recours individuels formés par les participants à une même activité
culturelle offerte par les Ateliers beaux-arts de la Ville de Paris, au sujet de l’augmentation de leurs frais d’inscription.



Paris Habitat OPH RIVP Autres Total

bail - gestion 90 24 62 176

Troubles de jouissance 53 14 22 89

Troubles de voisinage 52 12 24 88

Dettes locatives 15 5 8 28

Expulsions locatives 11 5 9 25

Insalubrité 16 2 5 23

surloyer de solidarité 3 1 2 6

Total 240 63 132 435

Analyse du thème majeur 
de cette année : l’habitat
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L’HABITAT, TOUJOURS LE PREMIER MOTIF
DE RECOURS DES PARISIENS  

ans son précédent rapport d’activité, la Média-
trice avait souhaité aborder la question de
l’habitat social parisien car les recours des

usagers sur cette thématique ne cessaient de croître
d’année en année et donc, de révéler une insatis-
faction des Parisiens, qu’ils soient déjà locataires du
parc social ou en attente d’un logement.

En 2012, l’habitat et le logement ont largement
dominé l’activité de médiation puisque près de 60 %
des réclamations portaient sur ces thématiques,
contre 50 % en 2011 et près de 40 % en 2010. 

Les préoccupations d’ordre social reculent progres-
sivement au fil des années mais elles constituent
malgré tout le second thème de saisine des Parisiens
(9 %). Les requérants déplorent le plus souvent un

refus d’attribution ou de renouvellement d’aides
sociales légales ou facultatives. Les réclamations
relatives aux déplacements et à la voirie dimi-
nuent de façon constante. cette baisse très signi-
ficative est liée à l’amélioration de la qualité des
réponses apportée par le service client Vélib’ et à
la nomination d’un Médiateur dédié, depuis le 1er

octobre 2011. 

Enfin, les agents de la Ville et du Département 
de Paris s’adressent de plus en plus souvent à la 
Médiatrice afin de lui soumettre leur litige avec
leur employeur. On observe que depuis 2009, le
nombre de saisines dans ce domaine a ainsi quasi-
ment doublé, la plupart des dossiers concernant
l’indemnisation chômage des agents contractuels
ou encore les droits à la retraite.

Les locataires du parc social parisien témoignent
de plus en plus largement leur confiance à la
Médiation parisienne, convaincus que cette dé-
marche alternative peut permettre de trouver
une solution amiable aux litiges qu’ils rencontrent
avec leurs bailleurs.

Les motifs de saisine portent essentiellement sur
la gestion de proximité, les troubles de jouissance
et les troubles de voisinage.

à l’instar des années précédentes, les litiges relatifs aux
demandes de transfert de bail et aux contestations de
charges locatives sont de plus en plus prégnants.

Les litiges relatifs aux troubles de jouissance ont
plus que doublé. Les requêtes des locataires portent
sur des demandes de travaux de réfection, la pré-
sence d’humidité au sein de logements ou encore
le partage des responsabilités entre assurances en
cas de sinistres...

Le bruit demeure une source constante de conflits
entre les locataires. Toutefois, il est important de
préciser que pour la plupart des dossiers soumis à
la Médiatrice, il s’agit non pas de conflit de voisinage
au sens où le différend implique plusieurs locataires
mais le plus souvent un conflit de nature privée
entre deux locataires. Dans ce domaine, l’action
de la Médiatrice consiste à demander au bailleur
d’initier une rencontre entre les protagonistes
afin d’apaiser les tensions. En l’absence de plaintes
fréquentes émanant de plusieurs locataires, une
éventuelle procédure contentieuse initiée par le
bailleur pour tenter d’expulser un voisin indélicat
a peu de chance d’aboutir. si un locataire est le seul
à se plaindre d’un voisin, le recours à un conciliateur
de justice est donc une démarche à privilégier.

Enfin, les requêtes des locataires du parc social de
PARIs hAbITAT-OPh sont instruites en liaison avec
la Médiatrice du locataire, nommée au début de
l’année 2011.

Principaux thèmes de saisine 
de 2009 à 2012
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2 Les thèmes “Habitat“ 
(notamment les litiges avec les bailleurs
sociaux) et “Logement“ (demandes 
de logement social) ont été regroupés
sur ces schémas.

3 Autres : formalités administratives, 
culture, jeunesse, sport, urbanisme, 
commerces, etc.

Habitat / logement 2

Déplacements - voirie

Ressources humaines

Social

Environnement

Enfance

Autres3



Type de résolution
des principaux 
thèmes de saisine4

Résolution favorable 265 23,41 % 277 26,20 % 269 23,31 %

solution intermédiaire 182 16,08 % 133 12,58 % 187 16,20 %

confirmation de la décision contestée 279 24,64 % 226 21,38 % 235 20,36 %

Réorientation 253 22,35 % 269 25,45 % 226 19,58 %

Demande irrecevable 81 7,16 % 84 7,95 % 156 13,52 %

Abandon de réclamation 72 6,36 % 68 6,43 % 81 7,02 %

TOTAL 1 132 1 057 1 154

2011 20122010

Résolution favorable 279 38,43 % 226 35,53 % 269 38,93 %

solution intermédiaire 182 25,07 % 133 20,92 % 187 27,06 %

confirmation de la décision contestée 265 36,50 % 277 43,55 % 235 34,01%

TOTAL 726 636 691 

2011 20122010

Formes de traitement de l’ensemble
des dossiers 

Formes de résolution des dossiers 
instruits par la Médiatrice

4 Il s’agit ici des dossiers clos entre le 30 novembre 2011 et le 1er décembre 2012.
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Les locataires du parc social qui saisissent la 
Médiatrice voient majoritairement leur requête
traitée en leur faveur. On note dans ce secteur, en
2012, une baisse des saisines réorientées, ce qui
peut laisser entendre que les locataires sont
mieux informés des modalités de saisine de la 
Médiation municipale.

Les usagers contestant une décision prise par les
services sociauxobtiennent rarement gain de cause,
car les conditions d’attribution des aides légales
ou facultatives sont d’application stricte. De fait,
la Médiatrice ne peut remettre en cause les décisions
rendues par les commissions du centre d’Action
sociale de la Ville de Paris, sauf erreur manifeste. 

Les dossiers ayant pour thème les déplacements et
la voirie se résolvent souvent de façon entièrement
favorable à l’usager. Il s’agit en majorité de de-
mandes de remboursement de caution Vélib’. Une
proportion importante des dossiers sont réorientés,
notamment vers le Médiateur Vélib’, dans l’attente
de sa décision. Il s’agit aussi souvent d’usagers ré-
clamant une indemnisation suite à une chute sur
la voie publique sans avoir effectué de démarches
préalables auprès des services compétents.

cette année, les requêtes portées à l’attention de la
Médiatrice par des agents de la Ville sont plus souvent
menées à leur terme (diminution des abandons de
réclamation). En revanche, les dossiers irrecevables
sont légèrement plus fréquents et sont relatifs no-
tamment à des problèmes disciplinaires, domaine
pour lequel la Médiatrice n’est pas compétente.

Résolution favorable

Solution intermédiaire

Confirmation décision contestée

Réorientation 

Abandon de réclamation

Demande irrecevable

Habitat 

Social
Déplacements
- voirie 

Ressources 
humaines 

Plus de 65 % des dossiers soumis à l’examen de
la Médiatrice ont été réglés à l’avantage total ou
partiel du requérant. Il convient de souligner un
taux quasi constant des recours résolus intégrale-
ment au bénéfice des usagers depuis trois ans.

es requêtes présentées par les usagers sans
réclamation préalable auprès du service mu-
nicipal concerné, ou celles qui ne relèvent pas

de la Ville de Paris, font l’objet d’une réorientation.
Elles représentent 20 % des cas. La Médiatrice ne
peut en effet agir qu’à partir du moment où une
démarche a été entreprise auprès du service direc-
tement concerné par le problème et que l’usager
conteste la réponse qui lui est donnée ou constate
une absence de réponse. Mais parfois aussi, le re-
quérant ne frappe pas à la bonne porte pour tenter
de résoudre ses difficultés. Dans ce cas, la Médiatrice

s’attache à lui préciser le bon interlocuteur et la
nature de la démarche à accomplir. 

Les demandes irrecevables, c’est-à-dire qui ne 
relèvent pas d’un litige avec une administration 
(demandes de logement social, de place en crèche,
de subvention...), ont quasiment doublé par rapport
à l’année dernière (13,52 %). cette hausse s’explique
par l’afflux de demandes de logement. Pour autant,
la Médiatrice s’efforce dans tous les cas d’expliquer
à ses requérants les raisons pour lesquelles elle ne
peut pas instruire leurs dossiers. 

2/3 DES DOSSIERS INSTRUITS SONT À L’AVANTAGE 
TOTAL OU PARTIEL DU REQUÉRANT
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Le délai moyen de traitement des dossiers relatifs
aux ressources humaines a fortement diminué
cette année puisqu’il est passé de 119 à 90 jours.
La Médiatrice est essentiellement saisie par des
agents non titulaires qui rencontrent des difficultés
avec le bureau des retraites et de l’indemnisation
de la Direction des Ressources humaines (DRh) de
la Ville de Paris dans le traitement de leur dossier
d’indemnisation chômage ou qui ne voient pas
leurs contrats renouvelés.

Le temps d’instruction des réclamations concernant
les déplacements et la voirie s’est allongé, en raison,
notamment, d’ajustements encore nécessaires
dans la procédure d’instruction des dossiers Vélib’
orientés vers le Médiateur. 

quant aux dossiers à caractère social ou relatifs à
l’habitat, leur résolution s’effectue dans des délais
équivalents à ceux de l’année dernière.

PRÈS DE 83% DES REQUÊTES
INSTRUITES PAR LA MÉDIATRICE 
EN MOINS DE 4 MOIS

Les requérants qui décident de recourir à la
Médiation espèrent légitimement obtenir le

règlement de leurs difficultés dans les meilleurs
délais, d’autant que le litige soulevé peut être
ancien ou qu’ils n’ont pas obtenu de réponse.
cette année, le service de Médiation municipale
a réduit le délai de traitement de ses dossiers
puisque près de 83 % des dossiers ont trouvé
un règlement en moins de 4 mois contre 80 % en
2011 et 75 % en 2010.

Délais de traitement 
des dossiers

Durée - 1 mois 1 à 2 mois 2 à 3 mois 3 à 4 mois 4 mois et +

Dossiers 2010 372 193 179 106 210

Dossiers 2011 365 194 154 88 236

Dossiers 2012 493 205 152 105 199

Délais moyens de traitement
des principaux thèmes 
(en jours)























































• L’existence d’informations dans d’autres langues
que le français : 26 % des visiteurs (73 % chez les
visiteurs étrangers), en sachant que tous les 
visiteurs ne sont pas demandeurs de ce type
d’information.

La satisfaction est beaucoup moins marquée en ce
qui concerne l’accueil des enfants et des handicapés :
• 16 % des visiteurs pour l’accueil des enfants 

(21 % de ceux se déclarant concernés)
• 7 % des visiteurs pour l’accueil handicapés 

(8 % de ceux se déclarent concernés)

Notons que les visiteurs n’identifient pas forcément
que les musées concernés sont gérés par la Mairie
de Paris (à l’exception des Parisiens).

LES MOTIVATIONS 
DE LA VISITE DES MUSÉES

Le volet qualitatif apporte un éclairage sur les
motivations de visiteurs. Il apparaît d’emblée que
les expositions temporaires suscitent un intérêt plus
marqué que les collections permanentes (découvertes
souvent à l’occasion de la visite d’une exposition
temporaire). La communication porte généralement
sur les expositions temporaires, qui constituent
un élément-clé des différents établissements. C’est
particulièrement le cas pour certains touristes
étrangers dont la visite des musées est conseillée
par l’office du tourisme ou les agences de voyage.
Les agents des musées confirment cet intérêt do-
minant des visiteurs pour les expositions tempo-
raires. Il s’agit globalement pour les visiteurs de
visiter des expositions qui constituent l’actualité
culturelle de Paris.

Dans certains cas, la motivation de la visite réside
également dans un intérêt pour le site en tant
que tel (le bâtiment, les jardins, son architecture,
son caractère historique, son originalité, comme
cela peut être le cas des Catacombes, du musée
Carnavalet, etc.)

Les visiteurs parisiens, qui connaissent mieux les
musées municipaux, expriment d’autres motiva-
tions, bien que souvent complémentaires les unes
des autres :
• Intérêt pour les collections permanentes. Les agents

évoquent également la présence de certaines
œuvres dans les collections, mentionnées dans
les guides. L’entrée gratuite peut alors constituer
un facteur d’attractivité.

• Intérêt pour les activités proposées à côté des
expositions : conférences, visites guidées, activités

pour les enfants, concerts, projections de film ou
de vidéo...

• Profiter d’opportunités de découvertes à proximité
de chez soi, de son travail.

LES BESOINS D’INFORMATION

L’enquête quantitative et le volet qualitatif confir-
ment un certain nombre de déficits, marginaux
certes, mais qui doivent être mentionnés :
• Une information insuffisante en ce qui concerne

les accès pour les handicapés (absence d’infor-
mation, ce qui pose la question de l’existence
ou non d’un accès spécifique, mauvaises indica-
tions des rampes pour handicapés, mauvaise 
signalisation des équipements spécifiques). 

• Information parfois insuffisante dans certaines
langues étrangères. Si l’anglais est utilisé de manière
homogène, ainsi que l’espagnol, il semble qu’il y ait
quelques disparités en fonction des musées et des
documents mis à la disposition des visiteurs.

• Des insuffisances relatives à certaines informa-
tions pratiques : informations sur les heures de
fermeture de certaines salles, des jardins, existence
de parking (automobiles, bicyclettes).

• Peu d’information sur la programmation et le
calendrier des mois à venir.

D’autres questionnements relatifs au musée et à
ses activités sont mentionnés par les visiteurs pari-
siens et par les agents.

Sur ces différents points, 99 % des visiteurs interrogés
considèrent que l’information relative aux musées
de la Ville de Paris est :
• Facile d’accès
• Fiable
• Facile à comprendre

Les visiteurs citent 1,2 sources d’information en
moyenne, ce qui signifie qu’ils trouvent facilement
l’information recherchée sans avoir à consulter de
multiples canaux d’information.

Trois sources d’information sont perçues comme
plus particulièrement pertinentes en fonction du
type d’information recherchée : le musée, la presse
et Paris.fr.

Les sources d’information utilisées varient selon
l’origine des visiteurs. Les étrangers mettent davan-
tage l’accent sur l’office du tourisme, l’information
disponible dans les hôtels, ainsi que les agences
de voyage. Les visiteurs parisiens, outre les musées
eux-mêmes, mettent l’accent sur l’affichage public
(l’affichage publicitaire, les panneaux d’affichage
de la Mairie de Paris, les bibliothèques et média-
thèques, les mairies d’arrondissement, ainsi que
la presse, ce qui est aussi très sensible chez les 
visiteurs en provenance d’île-de-France). Notons
qu’une partie des Parisiens n’a pas l’impression
d’avoir eu à rechercher une information. 

Le téléphone est peu utilisé (et notamment le 3975),
sauf pour appeler le cas échéant le musée lui-
même, pour réserver une conférence ou un atelier,
une activité pour les enfants (visiteurs parisiens). 

Au cours de la réunion organisée avec les visiteurs
parisiens, d’autres éléments ont pu être identifiés :
• La recherche d’information résulte souvent

d’une combinaison de deux types de sources :
des sources qui attirent l’attention sur l’exposition
(affichages, information à l’extérieur du musée,
le bouche à oreille...) et celles qui vont permettre
de préciser les horaires, le tarif, les moyens de
transport et une idée du contenu (presse, le site
du musée...).

• La presse (presse quotidienne, journaux gratuits,
presse spécialisée tels que Pariscope, l’officiel
des Spectacles, Une semaine à Paris, presse ma-
gazine, les suppléments week-end) est particu-
lièrement importante en ce qui concerne les
activités destinées aux enfants, proposées par
les musées.

Il convient de noter que les différents musées ne
bénéficient pas de la même notoriété et n’ont pas
la même attractivité.

UNE FORTE SATISFACTION 
GLOBALE À L’ÉGARD 
DE CETTE INFORMATION

Les visiteurs sont globalement très/plutôt satisfaits :
• Du contact avec les différents personnels 

des musées, de leur courtoisie, de leur amabilité
(97% des visiteurs)

• De la qualité et de la fiabilité des informations
délivrées aux visiteurs (96 % des visiteurs)

La satisfaction des visiteurs est un peu moins 
marquée pour :
• L’information relative aux autres manifestations

ou activités proposées par les musées visités : 
63 % des visiteurs (75 % chez les visiteurs étrangers)

• L’information relative aux manifestations et 
activités des autres musées : 52 % des visiteurs
(60 % des étrangers)

E n q U ê t E  g A U L t I E r  &  A S S o C I é SE n q U ê t E  g A U L t I E r  &  A S S o C I é S

“ ”

PA R t I E  3  -  L E  PA R C o u R S  D ’ A C C è S  A u x  S E R V I C E S
70 71

Savoir s’il y a un ascenseur
pour les handicapés
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• Des informations complémentaires sur le contenu
de l’exposition en cours : avoir une idée de ce
qui est proposé et de l’intérêt de l’exposition.
Cette information peut être obtenue auprès des
agents, mais aussi par Internet. Les visiteurs sont
très demandeurs de photos, de vidéos, donnant
une idée de la manifestation.

• Des informations sur la présence de certaines
œuvres dans l’exposition temporaire ou dans 
les collections permanentes. Certains visiteurs 
recherchent une œuvre spécifique mentionnée
dans les guides.

• Des informations pratiques : les services (restau-
ration, cafétéria, librairie/carterie), existence de
nocturnes (et horaires de ces nocturnes), possibilité
de prendre des photos.
• Information sur l’existence d’audioguides, de

fiches, de plans, d’aides à la visite, de visites gui-
dées, de conférences, d’ateliers, d’activités pour
les enfants et plus largement, sur les autres évé-
nements rattachés à l’exposition principale. 

• Des informations ponctuelles sur les conditions
de visite : niveau d’affluence en fonction des
moments dans la journée, durée approximative
de la visite (pour organiser sa journée), temps
d’attente pour accéder à l’exposition.

• Des informations relatives aux autres musées,
aux autres centres d’intérêt du quartier, les mu-
sées situés à proximité (ex. Grand Palais en face

du Petit Palais, Palais de tokyo dans le même
bâtiment que le MAM), les grands musées, voire
les endroits où il est possible de se restaurer à
proximité.

LA PROBLÉMATIQUE DE LA 
GRATUITÉ ET LA TARIFICATION

L’une des questions fréquemment posées concerne
les tarifs : on constate une grande confusion entre
la gratuité des collections permanentes dans les
musées de la Ville de Paris (ce qui exclut la Crypte,
les Catacombes et Galliera), la gratuité le premier
dimanche du mois au Louvre, la gratuité des expo-
sitions temporaires pour certains publics (moins
de 14 ans), le fait qu’il faille prendre un ticket même
quand c’est gratuit.

Les agents s’étonnent que la gratuité des collections
permanentes ne soit pas davantage connue. 

Les visiteurs constatent qu’il n’est pas toujours facile
de distinguer les différents musées à cet égard.
Par ailleurs, un certain nombre d’interrogations
portent sur la gratuité de certaines aides à la visite,
ainsi que sur la tarification éventuelle des diverses
activités proposées. on apprécie de se voir remettre
gratuitement une information pour accompagner
la visite (un plan, une fiche qu’on garde par la suite),
et donc de supports compris dans le prix de l’entrée
pour les expositions temporaires. on souhaite savoir
si le coût de certaines activités nécessitant une 
inscription est compris dans le prix du ticket 
d’entrée ou non.

De plus, les visiteurs ont l’impression que les 
réductions ne sont pas identiques en fonction des
musées. 

Notons également des confusions dans l’utilisation
des supports spécifiques à d’autres musées (carte
Sésame...).

LE RÔLE DES AGENTS DANS 
LA DIFFUSION DE L’INFORMATION

Les agents constituent des acteurs de l’information à
destination des visiteurs. Ils sont amenés à confirmer
certaines informations essentielles (dates, horaires,

thème et contenu des expositions) en contact 
direct sur place, mais également en répondant aux
appels téléphoniques.

Ils apportent un complément d’information en ré-
pondant dans la mesure du possible aux différentes
questions des visiteurs. 

• Sur les conditions d’accès des groupes (souvent
de la part d’enseignants). 

• Sur les conditions d’accès à certains documents
ou archives pour les chercheurs.

Pour remplir cette fonction, les agents disposent
de différents outils :
• Des outils d’information destinés au grand public :

dépliants de chacun des musées municipaux, 
dépliant de présentation des 14 musées de la
Ville de Paris (très demandé, en rupture de stock
au moment de l’enquête, qui regroupe toutes
les informations pratiques en français et en 
anglais, ainsi que les sources d’informations
pour en savoir plus : sites Internet, numéro de
téléphone...), audioguides, plans, les aides à la
visite, “flyers” des expositions temporaires en
cours, fiches techniques mises à disposition dans
les salles, fiches avec les différentes activités, 
petits livrets ou ouvrages destinés à la vente,
voire documents relatifs à d’autres musées 
voisins (municipaux ou non). Ces outils sont 
parfois périmés.

• Les médias plus globalement destinés au grand
public : la presse, l’affichage sur la voie publique,
dans les transports en commun. Les agents 
interrogés revendiquent une responsabilisation
dans la diffusion d’informations à destination
des visiteurs (bien que leur implication ne soit
pas toujours perçue par les visiteurs). 

• Des documents élaborés à l’initiative des agents :
document relatif au patrimoine architectural 
de certains musées, listes des œuvres exposées,
en réserve ou prêtées.

Les agents s’appuient eux-mêmes sur un certain
nombre de moyens pour assurer leur rôle d’informa-
tion des visiteurs : possibilité de se former à la pratique
des langues (bien que cela ne soit pas toujours facile
dans le cadre des horaires de travail), possibilité
de se connecter à différentes sources Internet
(paris.fr, parisinfo.com, les sites des autres musées,
accès à des ressources internes via l’Intranet).

AMÉLIORER L’OFFRE 
D’INFORMATION

L’offre d’information peut être améliorée à la fois
dans son contenu et en ce qui concerne les canaux
et médias utilisés.

Plusieurs axes de progrès relatifs au contenu 
peuvent être envisagés :

•Améliorer l’actualisation et la précision des infor-
mations diffusées (des inexactitudes peuvent
être constatées).

• Renforcer les accès handicapés et l’information
faite à ce sujet.

• Renforcer la mise à disposition d’information dans
les principales langues (anglais, espagnol, voire
d’autres langues en fonction de la fréquentation
de chacun des musées).

• Systématiser l’utilisation de pictogrammes clairs,
visibles sur tous les supports (préférés à des textes
qu’on ne lira pas forcément, et qui ne nécessitent
pas de traduction). L’absence d’un service par
exemple doit être signalée par le pictogramme
correspondant barré en rouge.

• Améliorer l’information pratique : fermeture de
certaines salles, heures limites d’accès aux 
expositions, aux jardins, présence de librairie/car-
terie, de restaurant/cafétéria, activités annexes
ou organisées en parallèle à certaines manifes-
tations, indication des transports en commun,
possibilité de faire des photos, existence d’aides
à la visite.

•Mieux communiquer sur la gratuité des collections
permanentes (connue, mais non sans quelque
confusion avec la gratuité des musées nationaux),
en dissociant clairement les Catacombes, la Crypte
et Galliera.

une meilleure exhaustivité peut être apportée par
la systématisation des liens entre les sites des diffé-
rents types de musées (municipaux ou nationaux).

L’amélioration de l’offre en matière d’information
passe bien évidemment par un renforcement des
canaux numériques et notamment d’Internet et
des sites des différents musées qui constituent déjà
aujourd’hui une source d’information dominante.
outre les informations sur les expositions, les col-
lections, les informations pratiques, Internet per-
met d’autres apports :
• La diffusion de visuels (photos, vidéo).
• La mise à disposition de nouveaux outils comme

la visite virtuelle.

”“
On a un Rembrandt, les gens
viennent pour le voir et on
doit savoir où il est

(Musée Cognacq-Jay)

”“
Un plan, c’est utile... à Carnavalet, 
par exemple, c’est un vrai labyrinthe,
c’est comme un grand jeu

”“
Ils pensent qu’on peut les recevoir 
en masse comme le Louvre 

“ ”

“ ”

Ça fait 10 ans qu’on est gratuit... mais
les gens ne font pas attention

Tous les musées ne pratiquent pas 
la réduction seniors 
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“ ”
Des trucs sur le sol, comme ils ont fait
pour le 104 dans le 19è. C’est ludique

Partie 4
La Médiatio

n,

en plein
développement 

- LE RéSEAu DES 
REPRéSENtANtS DE LA 
MéDIAtRICE DE LA VILLE 
DE PARIS 

- LE DéVELoPPEMENt DE 
LA MéDIAtIoN DANS LES 
CoLLECtIVItéS LoCALES 

- L’oRGANIGRAMME
- LE CLuB DES MéDIAtEuRS 

DE SERVICES Au PuBLIC

• La consultation de catalogue en ligne.
• Le téléchargement et l’impression de tickets

d’entrée, d’aides à la visite (fiches et plans), de
brochures et dépliants, de dossiers pédagogiques

• La possibilité de faire des recherches à partir de types
d’activités : ex. ateliers, activités pour enfants, etc.

L’évolution des canaux numériques doit être intégrée.
Deux enjeux majeurs apparaissent à cet égard :
• Pouvoir s’informer sans avoir à se déplacer.
• Pouvoir s’informer facilement au cours de ses

déplacements dans Paris.

L’accès aux ressources du web est indissociable-
ment lié au développement de l’utilisation des
smartphones et des applications spécifiques, ce
qui intègre également la possibilité d’accéder à
l’information via des flashcodes présents sur les
affiches et les différents documents papier. 
Cet accès peut également s’effectuer à partir de
bornes interactives (dans les bibliothèques, les
parcs, les piscines, les cinémas), avec information
dans plusieurs langues destinées aux visiteurs.

PROMOUVOIR LES MUSÉES 
MUNICIPAUX

Nous avons vu que la notoriété et l’attractivité 
des musées municipaux sont très inégales. Il semble
nécessaire de :
•Mieux faire connaître les musées municipaux et

leurs collections permanentes.
•Mieux promouvoir les collections et les manifes-

tations organisées par les musées municipaux.
• Renforcer l’attractivité des musées municipaux,

les collections et les expositions temporaires.

• Profiter de l’approche des congés scolaires pour
faire connaître les expositions à travers tous les
supports de communication de la Ville de Paris.

Les musées municipaux sont porteurs d’une richesse
potentielle à la fois au travers du patrimoine 
architectural, des collections et d’une ambiance
spécifiques qui les différencient parfois des
grands musées nationaux plus contraignants en
raison de leur haut niveau de fréquentation.
Cette richesse demeure trop peu connue.

La promotion des musées municipaux peut 
s’illustrer au travers d’autres éléments :

• Créer un pass, une carte permettant d’accéder
à l’ensemble des musées municipaux, à toutes
les expositions temporaires. 

•Développer et mieux communiquer sur les nocturnes.
• Faire des rappels : “attention, telle exposition se

termine à telle date”.
• Informer sur le programme et proposer un 

calendrier des six mois à venir.
•Mieux faire connaître les endroits où il fait bon

faire une pause.

AMÉLIORER LA SIGNALÉTIQUE 
EXTÉRIEURE

Les agents comme les visiteurs estiment que certains
musées municipaux ne sont pas faciles à trouver.

RENFORCER LE RÔLE DES AGENTS

L’accueil et l’information constituent une voie de
professionnalisation évidente, d’autant que cer-
tains agents sont demandeurs.

Leur rôle peut être également renforcé par la
mise à disposition d’outils leur permettant de ren-
seigner les visiteurs rapidement et efficacement :
poste avec accès Internet, accès Intranet pour ac-
céder aux ressources du musée ou des autres mu-
sées municipaux.

Les agents sont enfin demandeurs d’échanges
d’expériences plus fréquents et nombreux entre
les différents musées municipaux.

“ ”
Et recevoir une newsletter 
parce qu’on a un pass 

“ ”
Mieux signaler l’accès de certains musées,
comme le Musée d’Art Moderne 




